
Cahier des Charges (CDC) 

Appel d’Offres : Fourniture de semences agricoles pour foires semencières 

Projet ESPWA – CRS Haïti 

1. Contexte 

Dans le cadre du projet ESPWA, CRS met en œuvre des foires semencières pour faciliter l’accès à 

des semences agricoles de qualité auprès de ménages vulnérables dans les départements du Sud et 

de la Grand-Anse, afin de soutenir la sécurité alimentaire et les moyens de subsistance des familles 

affectées par l’ouragan Melissa. 

2. Objectif 

Sélectionner des fournisseurs capables de fournir des semences agricoles de qualité pour la tenue 

des foires semencières organisées par CRS dans les zones ciblées. 

3. Portée de la prestation 

Le fournisseur retenu sera responsable de : 

1. Fournir une ou plusieurs variétés de semences parmi les suivantes : 

• Haricot noir 

• Maïs 

• Pois de souche 

• Petit mil 

A noter qu’un fournisseur peut soumettre une offre pour une seule semence ou pour plusieurs 

semences. CRS se réserve le droit de sélectionner un fournisseur pour chaque semence ou d’attribuer 

plusieurs semences à un même fournisseur, selon les besoins et la capacité de livraison. 

2. Livrer les semences aux points de foire définis par CRS dans les communes ciblées. 

3. Participer aux foires semencières aux dates et lieux communiqués par CRS. 

4. Faciliter le suivi et la vérification de la qualité des semences avant et pendant la foire. 

4. Zones d’intervention 

• Département du Sud : Chardonnière, Port-à-Piment, Saint-Jean du Sud, Saint-Louis du Sud 

• Département de la Grand-Anse : Pestel , Abricot 

Les lieux précis de chaque foire seront communiqués aux fournisseurs sélectionnés. 



5. Variétés recommandées  

Il est préférable que les semences soient issues des localités des zones cibles du projet dans la mesure 

du possible. Le tableau ci-dessous présente les principales variétés de semences généralement 

cultivées dans les départements du Sud et de la Grand-Anse pour les cultures ciblées par le projet. 

Ces variétés sont celles traditionnellement utilisées et reconnues pour leur adaptation aux conditions 

locales.  

Tableau 1 : Semences recommandées 

Culture 

Variété 

recommandée 

 

Pureté 

spécifique 

Pureté 

variétale 

Taux 

d’humidité 

Taux de 

germination 

Maïs 
Chicken Corn 

(Jaune) 
≥ 98 % ≥ 99 % 12% 96% 

Haricot noir 
Calabosse/ DPC-

40 
≥ 98 % ≥ 99 % 12% 96% 

Pois de souche 
Variétés locales/ 

Lignée Salagnac 
≥ 98 % ≥ 99 % 12% 96% 

Petit mil / 

Sorgho-Petit 

mil 

Variétés locales 

pitimi ou Papille 

M-81 

≥ 98 % ≥ 99 % 12% 96% 

 

5.1. Vérification et contrôle de la qualité des semences 

La qualité des semences proposées fera l’objet de vérifications à différentes étapes du processus, 

notamment avant la sélection finale des fournisseurs, avant la tenue des foires et pendant le 

déroulement des foires semencières. 

Ces vérifications seront réalisées par CRS, avec l’appui des Bureaux Agricoles Communaux (BAC) 

du MARNDR, et porteront notamment sur : 

• la qualité générale des semences ; 

• le contrôle visuel (pureté, état sanitaire, absence de ravageurs) ; 



• la conformité aux normes agricoles locales et aux variétés adaptées aux zones d’intervention. 

• le respect des critères techniques minimaux définis dans le tableau 1 

Toute offre ne respectant pas les spécifications techniques du Tableau 1 sera rejetée lors de 

l’évaluation et, en cas de non-conformité constatée après sélection, le fournisseur sera tenu de 

remplacer les semences concernées avant toute distribution. En outre, La capacité du fournisseur à 

démontrer que ses semences sont certifiées par le Service National Semencier (SNS) du Ministère 

de l’Agriculture, des Ressources Naturelles et du Développement Rural (MARNDR) constituera un 

atout. (+ 5 points) 

5.2. Quantités  

Les quantités de semences à fournir sont basées sur le nombre de ménages bénéficiaires par région 

et sur les quantités estimatives par type de semence par ménage. La répartition exacte des ménages 

bénéficiaires par commune seront communiquées par CRS aux fournisseurs sélectionnés. Les 

tableaux ci-dessous présentent le nombre de ménages par région, les quantités estimatives par 

ménage et les quantités totales estimatives par région. 

Tableau 2 : Nombre de ménages par région 

Région Nombre de ménages bénéficiaires 

Sud 248 

Grand-Anse 152 

Total 400 

 

Tableau 3 : Quantité estimative de semences par ménage 

Type de semence Quantité par ménage (kg) 

Haricot noir 18,9 kg 

Maïs 10,8 kg 

Petit mil 5,4 kg 



Pois de souche 2,7 kg 

 

Tableau 4 : Quantités totales estimatives par région 

Région Haricot noir (kg) Maïs (kg) Petit mil (kg) Pois de souche (kg) 

Sud 4 340,0 2 678,4 1 339,2 669,6 

Grand-Anse 2 660,0 1641,6 820,8 410,4 

TOTAL 7 000,0 4 320,0 2 160,0 1 080,0 

 

NB : Les quantités par ménage dans le tableau 3 sont fournies à titre indicatif et servent de référence 

pour préparer les offres. Sur cette base, les totaux par région du tableau 4 sont calculés, mais les 

quantités exactes à fournir lors des foires pourront être ajustées.  

Le fournisseur doit préciser la quantité de semences 

6. Critères d’évaluation, de classement et de sélection des fournisseurs 

Afin de garantir un processus de sélection rigoureux, transparent et équitable, les critères ci-dessous 

seront pris en compte lors de l’évaluation, du classement et de la sélection des fournisseurs. Ces 

critères permettront d’apprécier la capacité technique, organisationnelle, financière et logistique des 

fournisseurs à participer efficacement aux foires semencières. La liste ci-après n’est pas exhaustive. 

Critère 1 : Qualité et Conformité des produits proposés : Le fournisseur vend ou s’engage à 

fournir tout ou partie des semences approuvées par le projet, conformes aux besoins identifiés, 

disponibles en quantité suffisante et répondant aux standards de qualité requis.  

Le fournisseur accepte l’évaluation préalable de la qualité des semences par CRS et/ou les services 

techniques compétents, et garantit la conformité des semences aux normes en vigueur. (Reference 

tableau 1) 

Critère 2 : Conformité des prix : Les prix proposés par le fournisseur sont alignés sur les prix 

moyens du marché issus de l’étude de référence et respectent le prix plafond fixé par CRS. Les offres 



financières qui ne sont comprises entre 10 % supérieur et 10% inférieur au budget estimatif de base 

ou de référence ne seront pas retenues. 

Critère 4 : Capacité technique, organisationnelle et logistique : Le fournisseur dispose des 

capacités nécessaires pour assurer l’approvisionnement, le stockage et le transport des semences vers 

les sites des foires, y compris dans les zones enclavées, et se montre disponible pour participer aux 

foires aux dates et lieux définis. 

Critère 5 : Capacité financière et accès au crédit : Le fournisseur dispose de capitaux suffisants 

et/ou d’un accès à des mécanismes de crédit ou de chaînes d’approvisionnement lui permettant de 

préfinancer les stocks nécessaires à la mise en œuvre du projet. 

Critère 6 :  mécanisme de bons : Le fournisseur accepte le mécanisme de bons (coupons) en lieu 

et place du paiement en espèces par les bénéficiaires. 

Critère 7 : Conformité administrative et légale : Le fournisseur dispose d’une existence légale, 

d’un compte bancaire ou d’un compte actif auprès d’une institution de microfinance, ainsi que de 

toute la documentation administrative valide requise. 

Critère 8 : Engagement et participation au projet : Le fournisseur manifeste sa volonté de 

collaborer avec CRS, accepte de signer un contrat et s’engage à respecter les termes, conditions et 

exigences du projet. 

Critère 9 : Expérience et éthique professionnelle : Le fournisseur justifie d’une expérience 

pertinente dans la fourniture de semences et/ou la participation à des foires ou mécanismes de bons, 

et adhère aux principes de transparence, de prévention de la fraude et de non-collusion. 

6.1. Engagements et obligations des fournisseurs 

Les fournisseurs contractés s’engagent à : 

• Fournir des semences conformes aux caractéristiques définies dans le tableau 1 ; 

• Respecter les prix plafonds et les quantités prévues au contrat ; 

• Participer aux foires aux dates et lieux définis par CRS ; 

• Assurer le transport et la disponibilité des semences aux points de rassemblement ; 

• Faciliter les contrôles de qualité avant et pendant les foires ; 



• Accepter et remettre les bons conformément aux procédures établies. 

7. Organisation et déroulement des foires semencières 

7.1. Aménagement du site de foire 

• Stand distinct pour chaque fournisseur (une ou deux semences par stand) 

• Point d’accueil et d’orientation des bénéficiaires 

• Espace de vérification des bons et des identités 

• Point de supervision CRS et Bureau Agricole Communal (BAC) 

7.2. Déroulement de la foire 

• Les bénéficiaires échangent leurs bons contre les semences disponibles 

• Chaque fournisseur vend uniquement la semence pour laquelle il est sélectionné 

• Les quantités vendues et les transactions sont consignées sur un formulaire officiel de 

conciliation 

7.3. Suivi et contrôle 

• CRS et les BAC vérifieront la qualité des semences  

• CRS vérifiera la conformité des transactions pendant le déroulement des foires 

• Les fournisseurs doivent faciliter le contrôle et remplir correctement les formulaires de suivi 

7.4. Paiement et clôture 

• Après la foire, CRS collectera et vérifiera les formulaires de conciliation 

• Le paiement sera effectué conformément aux modalités contractuelles, après validation de la 

prestation. 

 

8. Modalités de livraison, d’échange et de paiement 

Les fournisseurs livreront les semences aux sites de foire et procéderont à l’échange des bons contre 

les semences, conformément aux procédures établies par CRS. À la fin de chaque journée de foire, 

les fournisseurs participeront à la conciliation des bons et à la documentation des quantités vendues. 

Les paiements seront effectués après vérification des rapports de conciliation et confirmation de la 

livraison et de la conformité des semences, conformément aux modalités définies dans le contrat. 

9. Soumission des offres  

Les fournisseurs intéressés doivent soumettre : 



Les fournisseurs intéressés sont invités à soumettre leur offre comprenant : 

1. Lettre de soumission 

o Signée par le représentant légal de l’entreprise ou par une personne dûment mandatée 

(procuration notariée si nécessaire). 

2. Documents légaux, administratifs et fiscaux 

o Documents de constitution de l’entreprise ; 

o Patente valide pour l'exercice fiscal en cours ; 

o Quitus fiscal valide au moment du dépôt de l’offre ; 

o Carte d’immatriculation fiscale valide ; 

o Autorisation de fonctionnement délivrée par le Ministère du Commerce et de 

l’Industrie ; 

o Documents d’identification du représentant statutaire de la société (matricule fiscal, 

carte d’identification nationale). 

3. Présentation de l’entreprise et expérience 

o Profil détaillé de l’entreprise, incluant sa structure, ses partenaires éventuels et son 

expertise pertinente ; 

o Références et expériences antérieures 

o Composition de l’équipe proposée, avec titre et rôle de chaque membre ; 

o Toute documentation jugée pertinente pour démontrer la capacité à fournir un service 

de qualité (par exemple, certificat de bonne exécution). 

4. Proposition technique et logistique 

o Description des semences proposées (variété et origine) ; 

o Capacité de livraison et logistique pour participer aux foires semencières ; 

5. Proposition financière (Prix unitaire par semence) 

10. Calendrier indicatif 



• Lancement de l’appel d’offres : 27 janvier 2026  

• Date limite de soumission des offres : 9 février 2026 jusqu’à 11 :59 PM 

 


